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SU I T E  au  mouve me nt 
de grève des employés 
i nt é r i m a i re s  d e  I SP /

Moov Africa Gabon Telecom, 
la  ministre  des  Nouvel les 
technologies de l'information et 
de la communication, Laurence 
Ndong, a convoqué jeudi une 
réunion de mise au point en 

présence des différentes parties 
prenantes. Cette rencontre a 
débouché sur un compromis 
entre les employés intérimaires 
et les dirigeants de ISP et MAGT.
L'exposé sur "les dispositions 
légales encadrant les contrats 
d'intérim et de mission, qui a 
donné raison aux travailleurs 
intér imaires ,  a  conduit  le 
ministre de la Communication 
à demander aux entreprises 
Moov Africa Gabon Telecom et 

Intérim Service Plus de proposer 
des  solut ions appropriées 
pour rétablir la sérénité. Un 
rendez-vous a été fixé pour la 
formalisation, dans un procès-
verbal,  des conclusions de 
cette réunion riche en débats. 
Notamment, les solutions de 
sortie de crise, proposées par 
les deux entreprises concernées", 
s'est réjouie la Fédération des 
travailleurs du Gabon (Fetrag).
Pour mémoire, les employés 
intérimaires de ISP et Moov 
Africa sont entrés en grève le 
12 octobre dernier pour exiger 
notamment la signature de CDI, 
l'amélioration des conditions de 
travail et de meilleurs salaires. 
Le 28 novembre, le Syndicat 
national des agents permanents 
des télécommunications avait 
aussi confirmé sa menace de 
grève i l l imitée.  Le Synatel 

revendique l'harmonisation des 
grilles de salaire et l'amélioration 
des conditions de départ à la 
retraite. Accentuant ainsi la 
pression sur Moov Africa.
Le mouvement de grève des 

employés intérimaires de ISP/
Moov Africa Gabon Telecom 
a été suspendu en attendant 
les  solut ions  que devront 
présenter les deux entreprises 
coresponsables.

Télécommunications : les intérimaires 
ISP/MAGT suspendent leur grève

Serge A. MOUSSADJI
Libreville/Gabon

Les intérimaires ISP/Moov Africa ont levé leur piquet de grève.
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C' É T A I T  u n e  d e s 
revendicat ions  des 
travailleurs de la Zone 

d’investissement spéciale (ZIS) 
de Nkok. La campagne en vue 
de leur immatriculation qui a été 
lancée le 20 novembre dernier 
à l’initiative de la Direction de 
l’agence de la Caisse nationale 
de sécurité sociale (CNSS) de 
Bikelé, a finalement pris fin hier. 
Celle-ci visait l’extension de la 
couverture sociale à l’ensemble 
des agents.
Cette campagne a été l'occasion 
pour les techniciens CNSS 
chargés d’édifier ce personnel 
sur ses droits en matière de 
sécurité sociale d'être au cœur 
de ses préoccupations. De 
leurs échanges, il ressort deux 
problématiques importantes : 
l a  s ous- immat r ic u l at ion 
des travai l leurs par leurs 
employeurs ,  ainsi  qu’une 
méconnaissance de leur état 
de  carr ière.  Au terme de 
ces journées, ce sont donc 
près de 600 travailleurs que 

cette  opérat ion a  permis 
d’immatriculer et rattacher 
aux employeurs,  et  3 000 
notifications d’immatriculation 
des travailleurs distribuées aux 
représentants du personnel au 
sein de leurs entreprises afin 
d’apporter la preuve de leur 
immatriculation.
Fidèle  Bienvenue Bekale, 
directeur de l’agence CNSS 
de Bikelé, s’est dit plus que 
satisfait des résultats de cette 
caravane technique  qui  a 
atteint les objectifs assignés, 
à savoir, l’immatriculation du 
personnel de cette zone à travers 

" une approche stratégique 
inversée " : le caractère attentiste 
autrefois mis en avant, lequel 
laissait la responsabilité aux 
seuls employeurs d’initier 
l’immatriculation de leurs 
salariés, a été contourné, en 
conduisant le travailleur à être 
au fait de ses droits légaux.
Rappelons qu’en mars 2023, 
une opération similaire avait 
été lancée dans la commune 
d’Akanda, au bénéfice des 
travailleurs de cette localité. 
Elle s’étendra progressivement à 
toutes les antennes provinciales 
de la CNSS.

CNSS : les travailleurs de la ZIS 
de Nkok désormais immatriculés !

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

Une phase de l’immatriculation des agents de la ZIS de 
Nkoltang.
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DANS l'objectif d'œuvrer 
pour le bien-être phy-
sique des personnes et 

dans le respect des droits hu-
mains et du développement 
durable, l'Association nationale 
"Sport pour tous" (SPT), créée 
en 1995, renaît de ses cendres.
Une cérémonie de reprise 
des activités s 'est déroulée 
tout récemment à Libreville, 
en présence de sa présidente 
Yolande Bike, des membres du 
bureau et des adhérents.
"SPT Gabon intègre les domaines 
relatifs à l'activité physique, le 
sport à la base, les loisirs, les 
sports et les jeux traditionnels, 

les  sports  modernes,  tout 
exercice physique et ludique, 
sans distinction aucune, ni de 
discrimination, notamment 
d'âge, de race, d'ethnie, de 
sexe, de culture, de religion, 
de capacité physique et/ou 
intellectuelle, d'origine sociale 
ou d'opinion politique", a-t-elle 
expliqué.
L'association nationale SPT est 
affiliée à Tafisa (The association 
for international sport for 
all) créée en 1991 à Bordeaux 
(France) dont el le partage 
la vision, le code d'éthique, 
les objectifs en matière de 
développement humain et de 
promotion du sport, de l'activité 
physique et de la culture dans un 
environnement sain.

Bien-être : "Sport 
pour tous" pour 
la promotion de 
l'activité de masse

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon

Les membres du bureau de l’association nationale «Sport 
pour tous».
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